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ARTICLE 5

Après l’alinéa 66, insérer l’alinéa suivant :

« Le démarchage par téléphone s’effectue, du lundi au vendredi, de neuf heures à 
douze heures trente et de quatorze heures à dix-huit heures trente. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le démarchage téléphonique peut s’avérer intrusif, notamment lorsque les prospecteurs appellent à 
l’heure des repas, voire en début de soirée ou les week-ends. Si le consommateur dispose de la 
faculté de s’inscrire sur la liste sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique, certains 
consommateurs peuvent être intéressés par ce démarchage, sans toutefois être sollicités aux heures 
et journées sus-mentionnées. L’objet du présent amendement est donc de fixer des créneaux 
horaires précis de démarchage.


